
 

 

 

 
 

Communiqué de presse – septembre 2022 
 

 
 

Habiter Bois, le rendez-vous de la construction, de l’aménagement et de la 
rénovation en Auvergne-Rhône-Alpes du 7 au 16 octobre 2022 

 
 
L’événement Habiter Bois, organisé par Fibois AuRA et les membres de son réseau, 
ouvre les portes des maisons ayant bénéficié du bois pour leur construction, rénovation, 
isolation, aménagement, ou extension. 
Dans toute la région Auvergne-Rhône-Alpes, constructeurs, architectes, et propriétaires 
ayant fait le choix du bois accueillent le grand public pour lui faire découvrir les 
avantages de ce matériau écologique.  
En plus d’être une source d’inspiration pour les projets de construction ou 
d’aménagement de la maison, cet événement permet de mettre en valeur les nombreux 
atouts du bois. Plus isolant, plus résistant, plus léger, que la brique ou le béton, le 
matériau bois conduit à des chantiers plus rapides, plus propres et plus respectueux 
de l’environnement que la construction traditionnelle en maçonnerie.  
Pour consulter et s’inscrire aux journées portes ouvertes gratuites dans son 
département, ou trouver une information, rendez-vous sur le site dédié habiterbois.fr. 
Ce site référence toutes les visites organisées près de chez soi et constitue une mine 
d’idées pour tous les projets liés à la maison individuelle. 
Fort du succès des précédentes éditions organisées en Pays-de-Loire et Auvergne-Rhône-
Alpes, l’événement Habiter Bois prend une ampleur nationale en s’étendant aux régions 
Bourgogne-Franche-Comté, Bretagne et Ile-de-France. 
 

Les temps forts de l’événement sont consultables sur www.habiterbois.fr 
 

 

 
 
  



Les nombreuses raisons de choisir le bois pour construire, rénover ou agrandir 
sa maison 
6 fois plus isolante que la brique et 15 fois plus que le béton, la construction bois 
apporte un confort thermique et phonique inégalé. Les performances énergétiques des 
maisons en bois sont d’ailleurs en conformité avec la nouvelle réglementation 
environnementale RE2020 qui est rentrée en vigueur le 1er janvier 2022. 
5 fois plus légère qu’une structure en maçonnerie, la construction bois simplifie 
considérablement les opérations de surélévation et d’extension et réduit largement 
l’impact sur le sol où elle est implantée. Elle offre également une réponse intéressante 
aux projets de construction sur terrains enclavés ou à fort dénivelé.  
De plus, contrairement aux idées reçues, les bâtiments construits en bois sont plus 
résistants au feu que les autres. En effet, le bois transmet la chaleur 10 fois moins vite 
que le béton et 250 fois moins que l’acier. 
La construction d’une maison bois est également presque 2 fois plus rapide qu’une 
maison traditionnelle en maçonnerie, notamment grâce à sa préfabrication en atelier 
qui garantit des chantiers plus propres et plus respectueux de l’environnement. 
Choisir de construire en bois est aussi un acte citoyen puisque le bois permet de lutter 
contre le réchauffement climatique. En effet, lors de sa croissance, l’arbre capte le CO2 
présent dans l’atmosphère et le stocke de manière durable dans le bois. C’est donc non 
moins de 15 à 18 tonnes de CO2 stockés, pour une maison en bois de 100 m2. 
Ce matériau renouvelable, provenant d’une économie circulaire, à faible impact carbone, 
favorise également le développement de l’économie locale. On dénombre 355 
entreprises de la construction bois en Auvergne-Rhône-Alpes, 1ère région française en 
nombre de maisons construites en bois. Avec 36% de son territoire recouvert de forêt, 
la région fournit du bois aux 21 400 entreprises d’AuRA employant plus de 60 400 
salariés.  
 
Le bois, une source d’inspiration pour la maison 
Pour les projets de construction, le bois répond à toutes les aspirations, des plus 
conventionnelles aux plus contemporaines. Les portes-ouvertes organisées lors de 
l’événement Habiter Bois sont l’occasion de faire découvrir au public les diverses 
approches architecturales et les nombreuses solutions qu’apporte le bois dans la 
construction (maison à ossature bois, maison en panneaux de bois massif CLT, maison 
individuelle d’architecte, habitat groupé, auto-construction…). 
Ainsi, du 7 au 16 octobre prochain, le public pourra découvrir comment opérer sa 
transition énergétique grâce à une isolation en fibre de bois, les avantages d’une 
maison à énergie positive, le fonctionnement d’une maison bioclimatique, les 
principes de construction d’une maison passive… 
La visite d’une maison à ossature bois avec une façade en crépis pourra convaincre 
ceux qui hésitent avec le tout bois, alors que la visite d’un chantier d’un habitat groupé de 
3 logements, réalisés à 100% en auto-construction par les porteurs de projets eux-
mêmes, séduira les plus motivés. 
Pour compléter le programme des portes-ouvertes, une visio-conférence intitulée 
« Se chauffer au bois cet hiver », organisée le 10 octobre prochain, abordera les 
avantages économiques et écologiques de ce mode de chauffage. Une autre 
conférence « Confort d’été, comment éviter la surchauffe ? » se tiendra à 
Cormaranche le 18 octobre. 
 
Enfin la Côte-Saint-André organisera également le 8 octobre prochain un salon de la 
rénovation où le matériaux bois sera à l’honneur. 
Le programme complet de l’événement Habiter Bois, des vidéos témoignages, et 
l’annuaire des professionnels de la région sont à consulter sur www.habiterbois.fr. 



Programme des visites gratuites en Auvergne-Rhône-Alpes * 
• Dans l’Ain : 
- Maison bioclimatique à Lagnieu : 14/10/22 
- Maison ossature bois à Ceyzérieu : 15/10/22 
- Maison ossature bois à Ceyzériat : 15/10/22 
 
• En Isère : 
- Maison ossature bois avec une façade en crépis à La Buisse : 07/10/22 au 16/10/22 
- Maison à énergie positive à Saint-Etienne-de-Saint-Geoirs : 07/10/22 au 16/10/22 
- Maison à ossature bois sur soubassement existant à Saint-Pierre-de-Chartreuse : 
09/10/22 
- Petite maison bois à Sarcenas : 09/10/22 
- Chantier d’un habitat groupé de 3 logements en auto-construction bois terre paille à 
Herbeys : 12/10/22 
- Le Haut-Bois, logement social à Grenoble : 14/10/22 
- Maison neuve en bois à Chichilianne : 16/10/22 
 
• En Auvergne : 
- Construction d’un chalet ossature bois à Saint-Nectaire : 11/10/22 au 16/10/22 
 
• Dans le Rhône : 
- Maison individuelle ossature bois en chantier à Denicé : 08/10/22 
- Maison passive ossature bois à Saint-Cyr-sur-le-Rhône : 08/10/22 et 9/10/22 
- Maison passive ossature bois en chantier à Francheville : 15/10/22 
 

* programme complet à consulter sur www.habiterbois.fr 
 
Zoom sur les chiffres de la construction bois en Auvergne-Rhône-Alpes * 
• 1ère région française en nombre de maisons construites en bois 
• 355 entreprises de construction bois dont 170 ont plus de 20 ans d’ancienneté 
• 355 millions € HT de chiffre d’affaires 
• 34% des entreprises prévoient de se développer à court terme 
• AuRA = 18% des entreprises françaises de construction bois et 17,4% du CA national 
du secteur 
• La construction bois en AuRA représente 8,1% des logements (contre 6,5% au niveau 
national) / 7,4% des bâtiments tertiaires publics et privés (contre 10,9% au niveau 
national) / 26,8% des bâtiments agricoles (contre 23,7% au niveau national) 

* Source : enquête nationale sur la construction bois 2021 sur activité 2020 
 
À propos de Fibois AuRA - www.fibois-aura.org 
Fibois AuRA est une association loi 1901 qui fédère l’ensemble des métiers de la filière forêt-bois en 
Auvergne-Rhône-Alpes, des activités forestières à la construction bois en passant par le sciage ou la 
production de bois énergie.  
Dans une région où la forêt occupe 37% du territoire, la filière forêt-bois constitue un secteur économique 
de poids avec 21 400 entreprises et 60 400 emplois. Le rôle de Fibois est d’accompagner le 
développement de cette filière, pourvoyeuse d’emplois et vertueuse pour l’environnement.  
Les associations interprofessionnelles territoriales sont localisées dans l’Ain (Fibois 01), en Ardèche-
Drôme (Fibois 07-26), en Isère (Fibois 38), dans la Loire (Fibois 42), et dans le Rhône (Fibois 69).  
Fibois AuRA bénéficie du soutien financier de la Région Auvergne-Rhône-Alpes, de l’ADEME et de la 
Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt.  
A suivre sur twitter @FiliereBois, Linkedin @Fibois Auvergne- Rhône-Alpes et notre site www.fibois-
aura.org 
 

Contact médias : Céline Gardette – mail celgardette@gmail.com - Tel 06 80 89 10 33 


